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«PK Tel» Employeur

Assuré Partenaire CM

Institution de 
prévoyance

Médecin/IJM/
LAA

8

PK Rück
examine le potentiel de 

réadaptation

Déroulement en cas d’incapacité de travail

Contacter la 
hotline de conseil

Annoncer l’IDT 
après 30 jours

Transmission 
rapide du cas 
d’IDT

Échange de 
documents selon 
les besoins et 
avec l’accord de 
l’assuré/e

Coordination perma-
nente pendant le CM 
avec tous

CM en cas de potentiel 
existant et d’intérêt

Transmettre le formu-
laire Déclaration d’IDT

Demande de 
conclusion 
de l’IDT

Remettre le 
formulaire 
«Déclaration 
d’IDT»

Information et 
annonce de 
clôture

Mandat CM

IDT  Incapacité de travail
CM  Case Management/réinsertion
IJM  Assurance d’indemnités journalières maladie
LAA  Assurance-accidents
«PK Tel»  Hotline pour les questions relatives aux absences prolongées pour 
 raisons de santé et/ou à l’incapacité de travail survenue


